
 

Conseil de la Métropole du 18 février 2016
Espaces Vanel - Arche Marengo - Toulouse

Extrait du registre des délibérations

Délibération n°DEL-16-0140

Occupation du domaine public national pour la gestion des espaces
publics, sur le domaine public fluvial de la Garonne et des digues

domaniales de l’État : adoption de la convention 31TV002

L’an deux mille seize le jeudi dix-huit février à neuf heures, sous la présidence de
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Marengo - Toulouse.  
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Conseil de la Métropole du jeudi 18 février 2016
Espaces Vanel - Arche Marengo - Toulouse

Délibération n° DEL-16-0140

Occupation du domaine public national pour la gestion des espaces
publics, sur le domaine public fluvial de la Garonne et des digues

domaniales de l’État : adoption de la convention 31TV002

Exposé

La Ville de Toulouse et l'Etat ont signé le 24 novembre 2000 la « Convention d'Occupation
du Domaine Public National » n° 31TV001 ayant pour objet de définir les conditions de
gestion des dépendances vertes et des aménagements urbains réalisées sur les digues bor-
dant la Garonne dans la traversée de la commune de Toulouse.

L'actualisation de cette convention est nécessaire pour intégrer les évolutions suivantes.

En application des livres II (Milieux Physiques) et IV (Patrimoine naturel) du Code de l'En-
vironnement, la portion du lit de la Garonne situé entre les digues de protection de la Ville
de Toulouse :

• est soumise aux objectifs du SDAGE (Schéma Directeur d'Aménagement et de
Gestion des Eaux) du basin Adour-Garonne

• doit respecter les mesures définies pour le site Natura 2000 FR7301822 (Ga-
ronne, Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste).

La préservation de la qualité de l'eau et le maintien de la berge implique notamment la pro-
tection de la ripisylve qui joue un rôle de filtre pour l'eau et de frayère pour les poissons. La
préservation de l'habitat que constitue ce site (en particulier des espèces végétales protégées
telles que le saule blanc ou le peuplier noir) nécessite de limiter l'ouverture de la ripisylve
donc d'adopter des mesure des protection durant les opérations d'abattage et d'entretien des
arbres et des espaces verts (méthodes, périodes d'action).

La Loi 2015-992 portant sur la transition énergétique pour la croissance verte,  interdit au
1er janvier 2017, l'utilisation par les collectivités locales, des produits phytosanitaires, dans
les espaces verts, forêts et promenades ouverts au public. La Ville de Toulouse a choisi, dès
à présent, d'initier cette mesure.

L'Etat interdit toute nouvelle plantation sur les digues et en pied de digue afin d'éviter que
le développement racinaire des arbres n'endommage les ouvrages.

Le périmètre d'intervention a été actualisé ; les berges de l'île du Ramier, de l'îlot de Ban-
lève et des îlots situés de part et d'autre du pont Saint-Michel sont intégrés.

Toulouse Métropole assure désormais les compétences liées à la gestion des espaces pu-
blics situés sur les digues ainsi qu'entre les digues et le lit mineur du fleuve, dans la com-
mune de Toulouse, c'est-à-dire :

• les pistes cyclables et piétonnes
• les escaliers et rampe d'accès
• les parapets
• la signalétique
• le mobilier urbain (bancs, poubelles)
• la collecte des déchets, des encombrants et de tout ce qui se rapporte à la propreté

des lieux.

Toulouse Métropole 3



Conseil de la Métropole du 18 février 2016 Délibération n°DEL-16-0140

La Ville de Toulouse continue d'assurer l'entretien des espaces verts, des plantations.

L'Etat doit veiller à la pérennité des digues et des ouvrages de déversement situés dans la
même zone géographique, y compris celles propriété de la Ville de Toulouse.

La convention du 24 décembre 2000 entre l'Etat et la Ville de Toulouse a donc été actuali-
sée pour tenir compte des évolutions de la législation et des compétences assurées par Tou-
louse Métropole. Il est proposée de la remplacer par une convention tripartite Toulouse Mé-
tropole – Ville de Toulouse – Etat.

Décision

Le Conseil de la Métropole,

Vu l’avis favorable de la Commission Environnement, Développement durable, Energies
du 19 janvier 2016,

Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré,

Décide :

Article 1
D'approuver  les  termes  de  la  « Convention  d'Occupation  du  Domaine  Public  Natio-
nal 31TV002 ayant pour objet la gestion des dépendances vertes et des aménagements ur-
bains réalisés sur les digues bordant la Garonne dans la traversée de la commune de Tou-
louse », telle qu'annexée à la présente délibération.

Article 2
D'autoriser Monsieur le Président à signer ladite convention et tous les actes afférents.
Résultat du vote :
Pour 126
Contre 0   
Abstentions 0  
Non participation au vote 0  

Publiée par affichage le 23/02/2016

Reçue à la Préfecture le 25/02/2016

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures,
Pour extrait conforme,
Le Président, 

Jean-Luc MOUDENC
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PRÉFET DE LA HAUTE-GARONNE

Direction Départementale des Territoires

CONVENTION D'OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC NATIONAL

N° 31 TV 002

AYANT POUR OBJET LA GESTION DES ESPACES VERTS, DES
AMENAGEMENTS URBAINS REALISES SUR LE DOMAINE PUBLIC

FLUVIAL DE LA GARONNE ET DES DIGUES DOMANIALES DE L 'ETAT
DANS LA TRAVERSEE DE LA COMMUNE DE TOULOUSE

ETABLIE ENTRE

L'ETAT

TOULOUSE METROPOLE

LA VILLE DE TOULOUSE
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Cette convention annule et remplace la convention 31 TV 001 du 24 novembre 2000 et son
avenant  du  20  septembre  2007  ayant  pour  objet  la  gestion  des  dépendances  vertes  et  des
aménagements urbains réalisés sur le domaine public fluvial de la Garonne et les digues domaniales
de l’État dans la traversée de la commune de Toulouse.

ENTRE,

l'État, Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie,

représenté par le Préfet de la région Midi-Pyrénées, Préfet de la Haute-Garonne, et désigné ci-
après par les mots : « l’État »,

Toulouse Métropole,

représentée par Monsieur le Président habilité en vertu d'une délibération du Conseil de la
Métropole en date du 18 février 2016,

d'autre part,

et

la Ville de Toulouse, 

représentée par Monsieur le Maire habilité en vertu d'une délibération du Conseil Municipal
en date du  2016, 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit :

Article 1     - Objet de la convention  

La présente convention a pour objet de définir les conditions de gestion :
- par la Ville de Toulouse des digues dont elle a la gestion, des espaces verts
- par Toulouse Métropole des pistes cyclables, des cheminements modes doux et

des équipements à caractère urbain
se situant dans l'emprise du domaine public fluvial, définit comme la limite des plus hautes eaux
avant débordement et sur les digues domaniales de l’État, comme figuré au plan en annexe 1 de la
présente convention.

Sur les emprises définies au plan en annexe 1, légendées « Périmètre d'entretien et de gestion
du Domaine Public Fluvial de la Garonne à Toulouse et des digues domaniales de l'Etat », l’État
confie à Toulouse Métropole l'entretien des équipements de surface existants (pistes cyclables et
piétonnes),  des escaliers  et  rampes d'accès, des parapets de protection contre les chutes,  de la
signalétique, du mobilier urbain (bancs, poubelles ...), de la collecte des déchets et de tout ce qui se
rapporte  à  la  propreté  des  lieux.  La  Ville  de Toulouse se voit  confier  sur  le  même périmètre
l'entretien des espaces verts, des plantations et de l'éclairage public.
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Article 2     - Droits et obligation des parties  

Toulouse Métropole assurera l'entretien et la gestion des dispositifs de restriction d'accès au
domaine public fluvial ou aux ouvrages domaniaux de l’État.

Préalablement à la suppression ou à l'ajout de dispositifs de restriction d'accès, une demande
d'accord  motivée  sera  adressée  à  la  direction  départementale  des  territoires (pfcmn.seef.ddt-
31@haute-garonne.gouv.fr).

L’État  conserve  le  libre  accès  des  emprises  concernées  qui  continuent  à  faire  partie  du
domaine de l’État. La présente convention n'est pas constitutive de droits réels.

Pour des raisons de sécurité et de stabilité des ouvrages, Toulouse Métropole interdira, sur le
DPF  et  sur  la  plate-forme  supérieure  des  digues, la circulation de  tout  véhicule  à  moteur  à
l’exception des véhicules de service nécessaires à l'entretien.

Toulouse Métropole assurera une surveillance régulière des zones référencées dans le plan
annexé afin de prévenir toute occupation illicite. Toulouse Métropole informera immédiatement les
services  de  l'Etat  de  toute  occupation  sans  titre  afin  que  l'Etat  puisse  engager,  en  tant  que
propriétaire,  toute  action  devant  les  tribunaux.  En cas  d'occupation  illicite,  les  déchets,  les
encombrants et tout ce qui se rapporte à la propreté des lieux seront pris en charge par Toulouse
Métropole à l'exception des éléments  pouvant  faire obstacle au libre  écoulement  des eaux  qui
relèvent du gestionnaire du DPF.

Toulouse Métropole s'engage à assurer l'entretien complet des aménagements urbains, tels que
définis à l'article 1, existants sur les zones définies au plan en annexe 1.

La Ville de Toulouse s'engage à assurer l'entretien complet des espaces verts et de l'éclairage
public,  tels que définis  à l'article 1,  existants  sur  les  zones définies au plan en annexe 1.  Les
modalités d'intervention sont précisées à l'article 3.

La  Ville  de  Toulouse transmettra  à  la  direction  départementale  des  territoires  (ddt-srgc-
mdb@haute-garonne.gouv.fr)  avant  le  31  janvier  de  l’année  N  le  programme  prévisionnel
d’entretien des espaces verts des digues domaniales de l’État de l’année N.

L’État s'engage à informer Toulouse Métropole et la Ville de Toulouse avant toute intervention
projetée sur les zones de la présente convention.

Toulouse Métropole et  la  Ville  de Toulouse demanderont  à l’État,  pour  toute installation
d'équipements supplémentaires - hormis le mobilier urbain - situés dans le Domaine Public de l’État
ou sur les digues domaniales de l’État, une autorisation d'occupation temporaire.

Toulouse Métropole devra prendre toutes les mesures nécessaires pour laisser aux services de
l'Etat le libre accès aux commandes des vannes des ouvrages de déversement situés dans l'emprise
du plan annexé.

Sous réserve des transferts de gestion prévus par la loi, l'Etat réalise les travaux d'entretien des
ouvrages domaniaux de protection contres les crues, et en particulier les travaux de génie civil ou
d'enlèvement des végétaux dès lors que la stabilité ou la pérennité des ouvrages peut être engagée.

La Ville de Toulouse réalise à un rythme minimal annuel l'entretien des parties enherbées des
talus des digues domaniales ainsi  que la surveillance de l'état  phytosanitaire et  mécanique des
alignements d'arbres conservés en crête de digue.

Les travaux réalisés pour l'entretien de la végétation du domaine public fluvial sont indiqués
en annexe 2.
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Article 3     - Modalités d'entretien des aménagements urbains et des espaces verts   

L'utilisation de produits chimiques est proscrite.

Il sera veillé lors des interventions sur les berges à maintenir les éléments structurants de la
ripisylve.

Les coupes d'arbres de haut jet seront réalisées sur des sujets présentant un risque pour la
sécurité des biens et des personnes. La gestion des espèces invasives est assurée par la Ville de
Toulouse. Un message d'information sera adressé à la direction départementale des territoires dès
que la commune aura connaissance de cette nécessité d'abattage. Le bois mort pourra être laissé sur
place s'il n'est pas susceptible de créer d'embâcle au libre écoulement des eaux.

Hors motif de sécurité, d'autres arbres ou brins de sous-étage pourront être coupés. Pour cela,
une demande d'autorisation motivée devra être adressée à la direction départementale des territoires
(pfcmn.seef.ddt-31@haute-garonne.gouv.fr). Les  coupes  seront  réalisées,  dans  la  mesure  du
possible, en dehors des périodes de nidification des oiseaux, soit préférentiellement en automne et
hiver.

Aucune plantation ne sera réalisée sur la digue ni en pied de digue.

Les plantations pourront être effectuées uniquement après abattage d'arbres situés en pied de
berge ou sur les espaces verts existants. Le choix des espèces sera orienté vers les espèces des
habitats du site Natura 2000 Garonne (« forêts alluviales résiduelles » et « forêts mixtes de chênes,
d'ormes et de frênes bordant les grands fleuves »).

Les espèces principales sont les suivantes :
- Chêne pédonculé 
- Peuplier noir (Populus nigra)
- Saule blanc (Salix alba)
- Saule fragile (Salix fragilis )
- Aulne glutineux (Alnus glutinosa)
- Orme lisse (Ulmus laevis)
- Frêne (Fraxinus excelsior)
- Frêne à feuilles étroites, (Fraxinus angustifolia)
- Tamier commun tamus communis 
- Cornouiller sanguin (Conus sanguinea)

Il est recommandé d'utiliser des plants issus d'espèces régionales. Une attention particulière
lors  de  l'installation  des  plants  et  de leur  entretien  sera  portée  pour  limiter  le  développement
d'espèces invasives.

Le tronçon 5  (annexe 2) du pont de Blagnac à Fenouillet (5 à 6 km)  sera géré en gestion
différenciée avec fauche tardive.

Article 4 - Responsabilités

Toulouse Métropole et la Ville de Toulouse seront responsables de tout dommage qui pourrait
être causé aux usagers ou aux tiers lors des opérations d'entretien ou du fait du manque d'entretien
des aménagements objets de la présente convention.

L’État ne pourra en aucun cas être tenu responsable de ces dommages.
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Chaque propriétaire de digue est responsable de l'entretien et de la pérennité de ses digues
quant à la fonction d'endiguement et de tout ouvrage contribuant à la protection contre les crues de
la Garonne.

Article 5 - Durée de la convention

La  présente  convention  est  prévue  pour  une  durée  de 5  ans,  renouvelable  par  tacite
reconduction.  Cette convention pourra être dénoncée à tout  moment  par  l'une ou l'autre partie
moyennant le respect d'un préavis de six mois et l'envoi d'un courrier recommandé.

Article 6 - Modification

Toute  modification  substantielle  que Toulouse  Métropole,  la  Ville  de Toulouse ou  l’État
souhaiterait apporter à la présente convention, devra donner lieu à un avenant.

Article 7     - Litiges  

Le tribunal administratif est compétent en cas de litiges relatifs à l'application de la présente
convention.

Le présent document comporte neuf pages. Il est établi en trois exemplaires originaux.

Fait à Toulouse, le

Pour l’État,

Pour Toulouse Métropole,

Pour la Ville de Toulouse,
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CONVENTION D'OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC NATIONAL

N° 31 TV 002

ANNEXE 1

Périmètre d'entretien et de gestion du Domaine Public Fluvial de la

Garonne à Toulouse et des digues domaniales de l'Etat
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CONVENTION D'OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC NATIONAL

N° 31 TV 002

ANNEXE 2

Opérations d'entretien de la végétation réalisées par

la Ville de Toulouse
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